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Le présent rapport intermédiaire de la direction sur le rendement du FNB contient les faits saillants financiers, mais non les états financiers intermédiaires complets du FNB. Vous 
pouvez obtenir les états financiers intermédiaires du FNB gratuitement, sur demande, en appelant au 1 866 603-3601, en communiquant avec nous par courriel à 
investissements@bnc.ca, en consultant notre site Web au www.bninvestissements.ca, en consultant le site Web de SEDAR (www.sedar.com) ou en communiquant avec votre 
conseiller. Vous pouvez également obtenir de cette façon les politiques et les procédures de vote par procuration, le dossier de vote par procuration et l’information trimestrielle 
sur le portefeuille.

Notes sur les énoncés prospectifs
Le présent rapport peut contenir des énoncés prospectifs portant sur le FNB, son rendement dans l’avenir, ses stratégies ou perspectives ou sur des circonstances ou événements 
futurs. Ces énoncés prospectifs comprennent, entre autres, des énoncés à l’égard de nos croyances, plans, attentes, estimations et intentions. L’utilisation des termes « prévoir », 
« compter », « anticiper », « estimer », « supposer », « croire », et « s’attendre » et autres termes et expressions similaires désignent des déclarations prospectives.

De par leur nature, les énoncés prospectifs supposent que nous élaborions des hypothèses et comportent des incertitudes et des risques inhérents. Par conséquent, il existe un 
risque que les projections expresses ou implicites contenues dans ces énoncés prospectifs ne se réalisent pas ou qu’elles se révèlent inexactes dans l’avenir. Divers facteurs 
pourraient faire en sorte que les résultats, les conditions ou les événements futurs varient sensiblement par rapport aux objectifs, aux attentes, aux estimations ou aux intentions 
figurant dans les énoncés prospectifs. Ces écarts peuvent être causés notamment par des facteurs tels que les changements dans la conjoncture économique et financière 
canadienne et mondiale (en particulier les taux d’intérêt, les taux de change et les cours des autres instruments financiers), les tendances du marché, les nouvelles dispositions 
réglementaires, la concurrence, les changements technologiques et l’incidence éventuelle de conflits et autres événements internationaux.

La liste de facteurs qui précède n’est pas exhaustive. Avant de prendre toute décision de placement, les investisseurs et les autres personnes qui se fondent sur les énoncés 
prospectifs devraient soigneusement considérer les facteurs mentionnés ci-dessus ainsi que d’autres facteurs. Le lecteur ne devrait pas se fier indûment à ces énoncés 
prospectifs et devrait être conscient que nous n’avons pas l’intention de mettre à jour les énoncés prospectifs à la suite de nouveaux renseignements, d’événements futurs ou 
autres circonstances, à moins que la législation applicable prévoie une telle obligation.



FNB Développement durable d’actions canadiennes BNI

Analyse du rendement par la direction
Résultats d’exploitation
Pour la période de six mois terminée le 30 juin 2023, les parts du FNB 
Développement durable d’actions canadiennes BNI ont produit un 
rendement de 9,93 % comparativement à 5,70 % pour l’indice de 
référence du FNB, soit l’indice composé S&P/TSX. Contrairement à 
l’indice de référence, le rendement du FNB est établi après déduction 
des frais et des dépenses. Vous trouverez des renseignements sur les 
rendements du FNB, qui peuvent varier principalement en raison des 
frais et des dépenses, à la rubriqueRendements passés.

La valeur liquidative du FNB a augmenté de 32,52 % au cours de la 
période, de 1,359 milliard de dollars au 31 décembre 2022 à 
1,801 milliard de dollars au 30 juin 2023.

Cette hausse est principalement attribuable aux placements effectués 
dans le fonds par d’autres fonds BNI.

La nouvelle année s’est bien amorcée, les espoirs croissants d’un 
atterrissage en douceur des économies développées étant donné que 
les pressions inflationnistes ont montré des signes persistants 
d’atténuation, tandis que la réouverture de la Chine a également 
alimenté l’optimisme des investisseurs au début de l’année. Une vague 
d’aversion pour le risque a ensuite balayé les marchés financiers en 
février. Les espoirs d’une fin imminente des hausses de taux et d’un 
changement de politique conciliant ont été anéantis par les signes 
persistants d’une croissance résiliente, d’une surchauffe du marché du 
travail, d’une inflation glaciale et d’une certaine rhétorique agressive 
de la part des banques centrales qui ont incité les investisseurs à 
s’attendre à des taux d’intérêt plus élevés pendant plus longtemps et 
qui ont éclipsé l’optimisme qui a stimulé la forte reprise du marché au 
début de 2023. Cependant, les marchés financiers ont terminé un 
premier trimestre tumultueux sur une note optimiste, alors que l’on 
s’attend de plus en plus à ce que les décideurs politiques soient 
contraints d’abandonner leurs plans de resserrement en réponse aux 
turbulences du secteur bancaire. En outre, les mesures rapides et 
énergiques prises par les autorités pour limiter les dégâts ont apaisé 
les craintes des investisseurs d’une contagion plus étendue dans le 
secteur bancaire et ont renforcé leur optimisme.

Le deuxième trimestre s’est bien amorcé, les marchés boursiers et 
obligataires ayant tous deux affiché des résultats positifs en avril. Les 
investisseurs se sont réjouis du solide début de la saison des 
bénéfices des sociétés, où des résultats meilleurs que prévu ont 
contribué à éclipser les préoccupations découlant de l’inflation 
persistante, de la perspective de nouvelles hausses des taux et des 
craintes persistantes d’un ralentissement économique. La confiance 
s’est détériorée et les marchés des capitaux ont fait une rechute en mai 
en raison d’une révision ferme des taux d’intérêt des banques 
centrales, d’un contexte de croissance mondiale anémique et de 
l’effondrement du plafond de la dette aux États-Unis. Toutefois, après 
des semaines de négociations, un accord a été conclu pour suspendre 
le plafond de la dette et éviter un défaut de paiement des États-Unis. 
Néanmoins, l’attention s’est rapidement tournée vers le contexte 
précaire de l’inflation persistante et des risques de récession 
imminente. Les marchés des capitaux ont fluctué à la fin du deuxième 
trimestre, les investisseurs envisageant une croissance résiliente, une 
inflation persistante et la trajectoire de la politique monétaire. Les 
marchés boursiers mondiaux ont continué de progresser en 2023 en 
juin, alors que les rumeurs voulant que les banques centrales 
abandonnent la lutte contre l’inflation et conduisent à un atterrissage 
en douceur de l’économie s’intensifiaient.

Au cours du premier semestre de l’exercice, l’indice S&P/TSX a affiché 
un rendement de 5,8 % ; les secteurs des technologies de l’information 
et des biens de consommation discrétionnaire ont été les plus 
performants, gagnant 47,5 % et 11,3 % respectivement. L’énergie est le 
seul secteur à avoir enregistré des pertes au cours du premier 
semestre 2023, avec un rendement de -2,0 %.

Les sociétés canadiennes à petite capitalisation ont moins bien fait 
que leurs homologues plus grandes, gagnant 0,6 % au premier 
semestre de l’exercice. Les secteurs de l’industrie et de la 
consommation discrétionnaire ont été les deux secteurs les plus 
performants, avec des rendements respectifs de 10,1 % et 9,5 %. Les 
secteurs des biens de consommation de base et des services de 
télécommunications sont ceux qui ont le plus nui au rendement, 
perdant respectivement 13,9 % et 12,3 % au cours du premier semestre 
de 2023.

Dans les circonstances, le fonds a affiché un rendement supérieur à 
son indice de référence.

Parmi les principaux contributeurs à la performance au cours de la 
période, on peut citer Constellation Software et CGI. Constellation 
Software offre des logiciels et des systèmes qui sont étroitement axés 
sur la résolution d’un problème pour un marché ou un secteur en 
particulier et qui sont généralement essentiels aux activités d’un client 
final, ce qui les rend utilitaires et difficiles à reproduire. Constellation, 
une entreprise que nous admirons depuis longtemps, possède un 
certain nombre de solides attributs, dont l’un des meilleurs modèles 
d’affaires décentralisés que nous ayons connus, des exigences 
modestes en matière de dépenses d’investissement et un fondateur 
exceptionnel (et des hauts dirigeants) qui a beaucoup de peau dans le 
jeu. À la suite du repli sectoriel qui a touché plusieurs sociétés 
technologiques plus importantes l’an dernier, la société a affiché un 
bon rendement au cours des 2 premiers trimestres de l’exercice, car 
elle continue de se concentrer sur la recherche de contrats, l’exécution 
et l’intégration dans divers secteurs verticaux. CGI inc. fournit des 
services de technologies de l’information, notamment des services de 
conseil en affaires, d’intégration de systèmes, d’impartition des TI, 
d’applications, de processus d’affaires et d’infrastructure. L’entreprise 
dessert les secteurs des soins de santé, des sciences de la vie, de 
l’assurance, de la fabrication, du pétrole et du gaz, et de la 
communication dans le monde entier. CGI se différencie de ses pairs en 
mettant l’accent sur un modèle décentralisé et une forte présence 
locale sur les marchés où elle opère. De plus, les services essentiels 
qu’ils fournissent à leurs clients leur ont permis de générer des flux de 
trésorerie disponibles solides et constants dans différents contextes 
économiques.

Les principaux détracteurs au cours de la période ont été Metro et 
Telus. Metro distribue des produits alimentaires et pharmaceutiques 
par l’entremise d’un vaste réseau d’épiceries et de pharmacies au 
Québec et en Ontario. La société bénéficie d’une structure industrielle 
naturellement attrayante si le secteur canadien de l’épicerie, d’un 
solide pouvoir de fixation des prix et d’une équipe de direction de haut 
niveau ayant des antécédents d’efficacité et d’excellence 
opérationnelle. Après avoir fait preuve d’une solide résilience pendant 
la volatilité de l’an dernier, le titre a enregistré un rendement plus 
modeste au premier semestre de 2023. Telus Corporation est une 
entreprise de télécommunications qui fournit une variété de produits et 
de services de communication, notamment des services vocaux, des 
services de données, des services Internet et des services sans fil aux 
entreprises et aux consommateurs au Canada. La société bénéficie 
d’une part de marché importante dans l’Ouest canadien et d’une 
équipe de direction expérimentée, innovatrice et axée sur le client. 
Dans le nouvel environnement concurrentiel qui a suivi les acquisitions 
de l’an dernier, le marché pourrait se demander comment Telus s’en 
tirera avec ses activités de télécommunications de base compte tenu 
de son expansion dans d’autres secteurs au cours des dernières 
années.

Nous détenons actuellement des positions dans un portefeuille de 
sociétés canadiennes bien gérées et rentables, dont Intact Corporation 
financière, la Banque Royale du Canada, Constellation Software, 
Toromont et Thomson Reuters, qui font toutes partie de nos 
10 principaux placements.

Ces sociétés sont toutes bien établies et ont fait leurs preuves en 
matière de rentabilité et de croissance au fil du temps, et elles cadrent 
bien avec notre approche de placement.
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Au cours de la période, nous n’avons ajouté aucune nouvelle position 
et nous avons liquidé notre position dans Brookfield Asset 
Management. Brookfield Corporation (« Ticker BN ») est une 
multinationale canadienne qui est l’une des plus importantes sociétés 
de gestion de placements non traditionnels au monde, avec plus de 
725 milliards de dollars américains d’actifs sous gestion. Elle se 
concentre sur les investissements directs dans le contrôle de 
l’immobilier, de l’énergie renouvelable, des infrastructures, du crédit et 
du capital-investissement. La société opère par l’intermédiaire d’un 
certain nombre de filiales qu’elle détient à des degrés divers. Au 
T4 2022, la société a procédé au dessaisissement partiel de la 
principale division de gestion d’actifs Brookfield Asset Management (« 
Ticker BAM »), dans laquelle elle détient toujours une participation de 
75 %. Après avoir entrepris un contrôle diligent afin de bien 
comprendre la structure et la dynamique de la nouvelle entité séparée, 
nous avons décidé de liquider cette position principalement pour des 
raisons d’évaluation. Nous conservons toujours une position dans 
l’entité mère, Brookfield Corporation.

Événements récents
Les investisseurs qui ont adhéré à notre stratégie bénéficient d’une 
équipe de placement qui affiche de solides antécédents de rendement 
à long terme et qui met l’accent sur la préservation du capital. Nous 
demeurons résolus à investir dans des sociétés de grande qualité qui 
ont démontré leur capacité à accroître la valeur intrinsèque au fil du 
temps, et notre portefeuille continue de se négocier à un escompte 
intéressant par rapport à la valeur intrinsèque.

Les critères de l’investissement responsable sont directement intégrés 
dans notre processus de recherche. Par conséquent, les décisions 
d’ajout ou de retrait de portefeuille sont prises en fonction de 
l’évaluation globale de la qualité et des caractéristiques d’évaluation 
d’une société, ce qui comprend des facteurs ESG, entre autres.

L’équipe des actions canadiennes intègre les facteurs ESG directement 
dans les stratégies qu’elle gère. Les facteurs ESG sont intégrés au 
processus de placement dans le cadre de l’évaluation de la qualité et 
du risque des titres individuels pour toutes les stratégies gérées par 
l’équipe.

La préservation du capital étant une priorité, le modèle de recherche 
exclusif de l’équipe cible explicitement les facteurs environnementaux, 
sociaux et de gouvernance qui pourraient entraîner des risques ou des 
occasions importants pour la société et le cours de l’action.

En d’autres termes, comme c’est le cas pour les questions d’affaires ou 
d’investissement, les facteurs ESG sont utilisés pour nous aider à 
évaluer la durabilité, le potentiel et le succès à long terme ainsi que la 
valeur à long terme d’une entreprise. Ils s’alignent très bien sur une 
philosophie axée sur les résultats et le succès à long terme en 
s’alignant bien sur une évaluation de la qualité, des capacités de 
répartition du capital et de la durabilité. Cela fait partie des placements 
de qualité à long terme.

Le fonds vise à maintenir un niveau d’émissions de carbone inférieur à 
celui de son indice de référence. Le fonds a réussi à atteindre son 
objectif : au 30 juin 2023, ses émissions de carbone s’établissaient à 
97,7 T de CO2E/M$ de ventes, comparativement à 299,9 pour l’indice 
de référence (S&P/TSX).

Le 1 mai 2023, le comité d’examen indépendant (le «  CEI  ») du FNB a 
été porté à quatre membres lorsque Stéphanie Raymond-Bougie a été 
nommée membre du CEI.

Opérations entre parties liées
Banque Nationale Investissements inc. (le « gestionnaire ») est 
gestionnaire et promoteur du FNB. À ce titre, il a le droit de recevoir, en 
contrepartie des services qu’il fournit au FNB, des frais de gestion qui 
lui sont payés par celui-ci (voir la rubrique « Frais de gestion » 
ci-dessous).

De temps à autre, le gestionnaire peut, au nom du FNB, effectuer des 
opérations ou conclure des ententes faisant intervenir certaines 
personnes ou sociétés qui lui sont liées, dans la mesure où ces 
opérations ou ententes sont, à son appréciation, dans l’intérêt du FNB. 
La description des opérations ou ententes entre le FNB et une partie 
liée est fournie dans la présente section.

Les membres du groupe du gestionnaire peuvent obtenir une 
rémunération ou des marges en lien avec les services qu’ils fournissent 
au FNB BNI ou aux opérations qu’ils réalisent avec ce dernier, y compris 
en ce qui a trait aux opérations de courtage et aux opérations sur 
dérivés.

Fiduciaire
Le gestionnaire a retenu les services de Société de fiducie Natcan pour 
agir à titre de fiduciaire du FNB et a retenu les services de Trust Banque 
Nationale pour agir à titre de gestionnaire de portefeuille.

Courtier désigné
Le gestionnaire a conclu une entente avec Financière Banque Nationale 
inc. (« FBN »), une société affiliée à BNI, en vertu de laquelle FBN agit à 
titre de courtier désigné au regard du FNB. L’entente de courtier 
désigné conclue avec FBN est conforme aux conditions du marché.

Frais de courtage
Le FNB peut être tenu de payer des commissions de courtage aux taux 
du marché à une société affiliée à Banque Nationale Investissements 
inc. Les frais de courtage versés par le FNB pour la période de référence 
s’établissent comme suit :

Exercice terminé le 
30 juin 2023

Total des frais de courtage 34 268,32

Frais de courtage payés à Financière 
Banque Nationale

4 332,18

Positions
Au 30 juin 2023, les parts rachetables en circulation du FNB étaient 
détenues par les Fonds BNI suivants :

Fonds BNI

Propriété des parts 
rachetables en 
circulation du 

FNB %

Portefeuille Prudent BNI 0,63

Portefeuille Conservateur BNI 4,07

Portefeuille Pondéré BNI 6,91

Portefeuille Équilibré BNI 15,09

Portefeuille Croissance BNI 8,37

Portefeuille Actions BNI 3,10

Fonds de développement durable d’actions 
canadiennes BNI

59,75

Les transactions entre les Fonds BNI et le FNB ont été menées dans le 
cours normal des activités. Le gestionnaire de portefeuille de ces fonds 
est Trust Banque Nationale inc.
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Approbations et recommandations du comité d’examen indépendant
Le FNB s’est appuyé sur les instructions permanentes de son Comité 
d’examen indépendant, à l’égard d’une ou de plusieurs des opérations 
entre parties liées suivantes :

a) l’achat ou la vente de titres de créance de gouvernements et 
autres que de gouvernements sur le marché secondaire auprès 
de courtiers liés qui sont des courtiers principaux sur le marché 
des titres de créance au Canada;

b) l’achat sur le marché secondaire de titres d’un émetteur lié qui 
ne sont pas négociés en bourse;

c) l’achat sur le marché primaire de titres de créance d’émetteurs 
liés qui ne sont pas négociés en bourse et dont l’échéance est 
de 365 jours ou plus, sauf les billets de trésorerie adossés à des 
actifs.

Le gestionnaire a mis en œuvre des politiques et des procédures afin 
de s’assurer que les conditions applicables à chacune des opérations 
mentionnées ci-dessus sont remplies. Les instructions permanentes 
applicables exigent que ces opérations soient réalisées conformément 
aux politiques du gestionnaire. Ces dernières prévoient notamment 
que les décisions de placement liées à ces opérations entre parties 
liées doivent être prises libres de toute influence d’une entité liée au 
gestionnaire et sans tenir compte d’aucune considération se 
rapportant à une entité liée au gestionnaire. De plus, les décisions de 
placement doivent correspondre à l’appréciation commerciale du 
gestionnaire de portefeuille, sans influence de considérations autres 
que l’intérêt du FNB, et doivent aboutir à un résultat équitable et 
raisonnable pour le FNB.

Frais de gestion
Les frais de gestion sont payables au gestionnaire en contrepartie des 
services qu’il fournit au FNB en sa qualité de gestionnaire, notamment 
la gestion des activités et des affaires quotidiennes du FNB.

Le FNB verse des frais de gestion annuels de 0,60 % au gestionnaire du 
FNB en contrepartie de ses services de gestion. Ces frais sont calculés 
selon un pourcentage de la valeur liquidative quotidienne du FNB 
avantles taxes applicables et sont versés mensuellement. Les frais de 
gestion couvrent principalement les services de gestion de placement 
et d’administration générale.

Rendement passé
Les rendements du FNB, présentés dans le graphique ci-dessous et 
calculés au 31 décembre de chaque année, sont fondés sur la valeur 
liquidative du FNB. Ils supposent que les distributions effectuées au 
cours des périodes présentées ont été réinvesties en totalité dans des 
parts additionnelles du FNB. Ces rendements ne tiennent pas compte 
des frais de vente, des frais de rachat, des distributions ni des frais 
facultatifs qui auraient pour effet de réduire les rendements. Le 
rendement passé d’un FNB n’est pas nécessairement indicatif de son 
rendement dans l’avenir.

Rendement annuel
Ces graphiques à bandes présentent le rendement du FNB pour chacun 
des exercices présentés et font ressortir la variation des rendements 
d’un exercice à l’autre. Ils indiquent, sous forme de pourcentage, la 
variation à la hausse ou à la baisse, le 31 décembre, dans le cas du 
Rapport annuel de la direction sur le rendement du fonds ou le 30 juin, 
dans le cas du Rapport intermédiaire de la direction sur le rendement 
du fonds, d’un placement effectué le 1er janvier de chaque année ou à 
partir de la date à laquelle le FNB a été créé.
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(1) Rendements pour la période du 4 mars 2020 (début des opérations) au 
31 décembre 2020.

(†) Rendements pour la période du 1er janvier 2023 au 30 juin 2023.
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Faits saillants financiers
Les tableaux qui suivent font état des données financières clés concernant le FNB et ont pour objet de vous aider à comprendre ses résultats financiers 
pour les périodes comptables indiquées.

Actif net par part(1) Début des opérations : 4 mars 2020
Période comptable terminée 2023 

30 juin
2022 

31 décembre
2021 

31 décembre
2020 

31 décembre

Actif net au début de la période comptable indiquée (2) 32,24 33,06 27,50 25,00
Augmentation (diminution) attribuable à l’exploitation ($)        

Total des revenus 0,39 0,65 0,67 0,50
Total des charges (0,12) (0,22) (0,22) (0,15)
Gains (pertes) réalisé(e)s 0,18 (0,63) 0,23 (0,22)
Gains (pertes) non réalisé(e)s 2,66 0,19 4,43 2,74

Augmentation (diminution) totale attribuable à l’exploitation ($) (3) 3,11 (0,01) 5,11 2,87
Distributions ($)        

du revenu net de placement (sauf les dividendes) —   —   —   —  
des dividendes 0,14 0,29 0,35 0,17
des gains en capital —   —   0,17 —  
remboursement de capital —   —   —   0,02

Distributions annuelles totales ($) (4) 0,14 0,29 0,52 0,19
Actif net à la fin de la période comptable indiquée ($) (2) 35,29 32,24 33,06 27,50

Ratios et données supplémentaires
Période comptable terminée 2023 

30 juin
2022 

31 décembre
2021 

31 décembre
2020 

31 décembre

Valeur liquidative totale (en milliers de $) (5) 1 800 879 1 358 917 355 447 6 187
Nombre de parts en circulation (5) 51 025 000 42 150 000 10 750 000 225 000
Ratio des frais de gestion (%) (6) 0,69 0,69 0,69 0,69
Ratio des frais de gestion avant renonciations et prises en charge (%) 0,69 0,69 0,69 0,69
Ratio des frais d’opérations (%) (7) —   —   —   —  
Taux de rotation du portefeuille (%) (8) 4,49 7,32 6,61 28,74
Valeur liquidative par part ($) 35,29 32,24 33,06 27,50
Cours de clôture (9) 35,33 32,23 33,08 27,62

(1) Ces renseignements proviennent des états financiers annuels audités et des états financiers intermédiaires non audités. L’actif net par part présenté dans les états financiers pourrait 
différer de la valeur liquidative calculée aux fins d’établissement du prix des parts. Ces écarts sont expliqués dans les notes afférentes aux états financiers.

(2) L’actif net est calculé conformément aux IFRS.
(3) L’actif net et les distributions sont fonction du nombre réel de parts en circulation au moment considéré. L’augmentation ou la diminution attribuable à l’exploitation est fonction du 

nombre moyen de parts en circulation au cours de la période comptable.
(4) Les distributions ont été payées en espèces ou réinvesties en parts additionelles du FNB, ou les deux.
(5) Données au dernier jour de la période comptable indiquée.
(6) Le ratio des frais de gestion est établi d’après le total des charges, incluant les taxes de vente, de la période comptable indiquée (à l’exclusion des frais de courtage, des autres coûts 

d’opérations de portefeuille et des retenues d’impôts sur les revenus de dividendes) et est exprimé en pourcentage annualisé de la valeur liquidative moyenne quotidienne au cours de la 
période comptable.

(7) Le ratio des frais d’opérations représente le total des frais de courtage et des autres frais d’opérations de portefeuille et est exprimé en pourcentage annualisé de la valeur liquidative 
moyenne quotidienne au cours de la période comptable. Le ratio des frais d’opérations inclut si nécessaire des frais d’opérations provenant des titres de fonds sous-jacents, tel que décrit 
à l’article 15.2 du Règlement 81-106.

(8) Le taux de rotation du portefeuille du FNB indique dans quelle mesure le gestionnaire de portefeuille du FNB gère activement les placements de celui-ci. Un taux de rotation de 100 % 
signifie que le FNB achète et vend tous les titres de son portefeuille une fois au cours de la période comptable. Plus le taux de rotation au cours d’une période comptable est élevé, plus les 
frais d’opérations payables par le FNB sont élevés au cours d’une période comptable, et plus il est probable qu’un porteur réalisera des gains en capital imposables au cours de la période 
comptable. Il n’y a pas nécessairement de lien entre un taux de rotation élevé et le rendement d’un FNB.

(9) Cours de clôture à la TSX au dernier jour de bourse de l’exercice.
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Les principaux titres
% de la valeur 

liquidative
Constellation Software Inc. 5,8
CANADIAN PACIFIC KANSAS CITY 5,2
CGI Group Inc., catégorie A 5,2
Thomson Reuters Corp. 5,1
Intact Corporation Financière 4,9
Dollarama Inc. 4,7
Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada 4,4
Metro Inc. 4,4
Toromont Industries Ltd. 4,3
Banque Royale du Canada 4,2
Groupe TMX Ltée. 4,1
Banque Nationale du Canada 3,8
Waste Connections Inc. 3,8
Banque de Montréal 3,5
TELUS Corp. 3,4
CCL Industries Inc., catégorie B 3,1
Compagnies Loblaw Ltée 3,1
Descartes Systems Group Inc. 3,1
Banque Toronto-Dominion 2,9
Restaurant Brands International Inc. 2,7
Empire Company Ltd., catégorie A 2,5
Stantec Inc. 2,5
Quebecor Inc., catégorie B 2,2
Brookfield Corp. 2,1
Trésorerie, marché monétaire et autres éléments d’actif net 1,3

92,3

Total de la valeur liquidative 1 800 878 804 $

Répartition par actif
% de la valeur 

liquidative
Actions ordinaires 98,7
Trésorerie, marché monétaire et autres éléments d’actif net 1,3

Répartition par secteur
% de la valeur 

liquidative
Industrie 30,0
Finance 25,6
Technologies de l’information 15,7
Biens de consommation de base 10,1
Consommation discrétionnaire 7,4
Services de communication 5,6
Matériaux 4,3
Trésorerie, marché monétaire et autres éléments d’actif net 1,3

Le tableau ci-dessus présente les 25 principaux titres du FNB. Dans le cas d’un fonds comportant moins de 25 titres, tous les titres sont indiqués.

L’aperçu du portefeuille peut varier en raison des opérations effectuées par le FNB. Une mise à jour trimestrielle est disponible. Veuillez consulter notre 
site Web au www.bninvestissements.ca.




